
Le 23 novembre 2021,

Appel aux personnels de l’éducation des écoles de la
circonscription de Saint-Herblain : toutes et tous en grève le 7

décembre !

Faute de moyen, l'école inclusive n’est qu’un slogan vide de sens. Ce constat, les personnels de 
l’éducation des écoles de la circonscription de Saint-Herblain le mesurent chaque jour sur leur lieu 
de travail. Sans cesse vantée par le Ministre de l’Éducation nationale, l’école inclusive recouvre des
réalités qui relèvent bien souvent de la maltraitance institutionnelle. Les chiffres sont édifiants : 
aujourd'hui en Loire-Atlantique, 1 500 enfants ne sont pas scolarisés dans des conditions 
satisfaisantes !

L’administration est incapable de répondre à la hausse croissante des notifications MDPH. Nos 
collègues AESH – sous payé-e-s et baladé-e-s d’une école à l’autre sans aucune considération – ne 
sont pas en nombre suffisant. Sur la circonscription, il en manque aujourd’hui au minimum cinq. En
conséquence, des enfants qui devraient être accompagné-e-s ne le sont pas. Aussi, pour accueillir 
convenablement tou-te-s les élèves, les écoles ont urgemment besoin de personnels médico-
sociaux : infirmier-es, éducateur-trices, médecins et psychologues scolaires… A titre d’exemple, on 
compte aujourd’hui, sur l’ensemble du territoire national, un médecin pour 12 000 élèves. Ce 
manque criant de personnel a des conséquences désastreuses sur la santé des enseignant-e-s et 
AESH contraint-e-s de jouer des rôles qui ne sont pas les leurs. Confronté-e-s à une souffrance 
quotidienne au travail, certain-e-s sont en arrêt. Faute de postes en nombre suffisant, ils et elles ne 
sont pas toujours remplacé-e-s. Au quotidien, cela pèse considérablement sur les conditions 
d’apprentissage des élèves.

Par ailleurs, les structures médico-éducatives (IME, ITEP...) sont de moins en moins nombreuses, 
les moyens qui leur sont attribués diminuent sans cesse. Y avoir une place prend plusieurs années au
prix d'un véritable parcours du combattant pour des familles qui doivent multiplier les démarches 
administratives. En attendant, la seule "solution" proposée par l’Éducation nationale : des 
déscolarisations complètes ou partielles.

Ces carences institutionnelles génèrent une souffrance généralisée chez les élèves, leur famille et 
l’ensemble des personnels de l’éducation. Cela nous est insupportable. L’administration doit 
urgemment investir à hauteur de nos besoins. L'inclusion des élèves en situation de handicap dans 
l’école est un enjeu central de notre société. Il appartient à l'école publique de les accompagner.

Nous revendiquons le renforcement des moyens alloués aux écoles pour accueillir tous les 
élèves ainsi que l'’ouverture de places dans les structures médico-éducatives spécialisées.

Nous appelons les personnels des écoles de la circonscription de Saint-Herblain à se mettre 
massivement en grève et à se rassembler - avec les parents d'élèves mais aussi les personnels 
du secteur médico-social - devant les écoles,  le mardi 7 décembre. Une demande d'audience 
auprès de la DASEN est d'ores et déjà déposée.


